
                                  

 

CONSEIL MUNICIPAL du 17 mars 2017 – 20 h 

COMPTE RENDU 

 

L'an deux mil dix-sept le 17 mars à 20 h, le conseil municipal convoqué le 9 mars 2017 s’est réuni à la mairie, 

sous la présidence d’Alain FRIGIOTTI, Maire (sorti lors du vote des CA), 

Sont présents : MM. FRIGIOTTI Alain, DUVAL Nadège, SAINT-DENIS Rénald, PY Marie-Laure, DUBOS 

Philippe, DUPONT Alexandre, DAVENEL Alexia, LACOFFE Laurent, DUMAS Céline, AUBÉ Hélène, 

PLENARD Eric, BESSEAU Jacques,  

 

Absents excusés : PAOLETTI Lionel (pouvoir DUBOS Philippe), LEFEVRE Guillaume (pouvoir PY Marie-

Laure), BECQUET Nathalie 

Secrétaire de séance : DUMAS Céline 

 

Vote du compte administratif de l’eau 2016 

 

 Fonctionnement Investissement 

Recettes 24 511.23 6 253.00 

Dépenses 87 790.00 7 141.65 

Résultat de l’exercice 2016 - 63 278.77 - 888.65 

Excédent de fonctionnement 2015 96 370.71 89 300.35 

Résultat de clôture 33 091.94 88 411.70 

 
Pour : 13 Contre : 0 Abs : 0 

 

Vote du compte administratif communal 2016 
 

 Fonctionnement Investissement 

Recettes 723 712.86 655 975.48 

Dépenses 708 939.76 680 703.46 

Résultat de l’exercice 2016     (A) 14 773.10 (A) - 24 727.98 

Résultat de l’exercice 2015          

Part affectée en invest 2016 

Report de fonctionnement 2016   

(B) 41 411.21 

(C)                       -36 149.18 

(D)                          5 262.03 

(B) - 36 149.18 

 

 

Résultat de clôture  (A+D)                   20 035.13 (A+B) - 60 877.16 

 
Pour : 13 Contre : 0 Abs : 0 

 

Approbation des comptes de gestion de la Commune et de l’Eau  

Après s’être fait présenter les budgets de l’exercice 2016 et les décisions modificatives qui s’y rattachent ; après 

s’être assuré que la Trésorière a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan 2015 

Après avoir délibéré, le conseil municipal approuve les comptes de gestion de la commune et du service des 

eaux dressés par la Trésorière, en conformité avec les comptes administratifs de la commune et de l’eau.  
Pour : 13 Contre : 0 Abs : 0 

 

L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 20h40. 

 

 


